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 Quand les discours s’entrecroisent : 
«  Sauvons le Montmartre 

bruxellois !  »

L’histoire du Montmartre bruxellois est celle de la mobilisation d’artistes 

pour sauver leur cité, les Ateliers Mommen, de la spéculation immobilière. 

Bruxelles, comme bien d’autres villes, est en proie depuis longtemps à ce phénomène. 

Aujourd’hui, a lieu une gentrification de certains quartiers populaires, corollaire à une 

« redécouverte » du centre-ville par des populations plus aisées que celles initiales (Van 

Crieckingen, 2006 : 3). Ces mouvements immobiliers sont d’autant plus remarquables 

que la capitale belge, contrairement au Luxembourg ou à Strasbourg, a intégré le pôle 

européen en son centre (Bernard, 2008). Si plusieurs facteurs influent sur cette évolu-

tion, un en particulier retient notre attention : la présence d’investisseurs immobiliers 

qui, par l’achat et la rénovation d’immeubles en mauvais état, recherchent une plus-

value en misant sur une clientèle plus nantie. Pour ceux-ci, le quartier Madou fait 

particulièrement l’objet d’enjeux importants à la suite de l’extension de la Commission 

européenne dans cette partie de la ville qui est caractérisée par un très faible revenu 

moyen par habitant1, une très grande diversité culturelle et une forte densité de 

1. Saint-Josse-ten-Noode est la commune où le revenu moyen par habitant est le plus bas en 
Belgique (sur la base des revenus de 2008). Service fédéral économie, www.statbel.fgov.be, page consultée 
en avril 2011. 
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 population. C’est là que se situent les Ateliers Mommen, actifs depuis plus d’un siècle, 

qui faillirent disparaître au profit d’une rénovation par ses propriétaires potentielle-

ment très lucrative. Investir dans des lieux plus modestes, comme ceux-ci, en vue de 

les louer ou de les vendre à des fonctionnaires européens dont le pouvoir d’achat est 

proportionnellement élevé peut, en effet, s’avérer très intéressant financièrement.

À la suite des menaces d’expropriation, les artistes se mobilisèrent activement 

pour éviter de perdre leur logement et se lancèrent dans des démarches médiatiques 

et politiques. Cette affaire retint l’attention de la presse qui prit la défense des créa-

teurs. Elle le fit moins au nom de valeurs citoyennes que d’une conception particulière 

de l’art teintée de romantisme nostalgique. Pourtant, le péril Mommen constituait une 

belle opportunité pour les médias de discuter des implications sociales, économiques 

et urbanistiques de ces jeux spéculatifs mais aussi de mettre sur le devant de la scène 

la question du droit des artistes. Les arguments autour de la figure de l’artiste inspiré, 

trop évocatrice, laissèrent peu de place aux revendications politiques des habitants, qui 

voulaient servir d’exemple à suivre pour la création de logements adaptés aux artistes. 

Leurs requêtes furent passées sous silence au profit de thèmes plus fédérateurs, tels que 

l’art martyr de l’argent et la destruction d’un patrimoine artistique.

Cet article se propose d’analyser en profondeur les discours de la presse et des 

artistes, leurs similarités et leurs divergences, afin de mettre à jour les tensions  actuelles 

autour de la conception de l’art et de son rôle dans la société.

chronique d’une mort évitée

Certains lieux, par leur architecture, leur histoire et leur rôle, parlent à l’imaginaire. 

Tel est le pouvoir des Ateliers Mommen, construits au cœur de Bruxelles à la fin du 

xixe siècle, à l’initiative de l’industriel Félix Mommen. Celui-ci voulait offrir aux 

 artistes une demeure propice à la création. Ils hébergèrent des gens de renom tels que 

le graveur Félicien Rops, le sculpteur Constantin Meunier, le poète Émile Verhaeren 

ou le peintre Rik Wouters. Plus d’un siècle plus tard, les Ateliers sont restés fidèles à 

leur tradition et abritent toujours des artistes (graveurs, vidéastes, performeurs, 

 peintres, photographes, etc.), qui y bénéficient de loyers très modestes. La vocation 

artistique et sociale de la cité fut, cependant, sérieusement menacée après son rachat 

fin des années 1980 par des promoteurs immobiliers. Leurs plans de grandes transfor-

mations furent freinés par le classement des bâtiments en 1992 mais cela ne marque 

pas pour autant l’abandon des projets de rénovation2. Cela aurait occasionné une 

2. En 1988, des promoteurs acquirent le lotissement. Ils créèrent une société anonyme, « Centre 
Mommen », pour gérer leur actif. Après le classement des bâtiments, ils modifièrent leurs plans et entre-
prirent de grandes rénovations dans le but de construire des bureaux, parkings et appartements de haut 
standing, qui auraient dû garantir la rentabilité de leur investissement. Fin 2003, la rénovation extérieure 
était faite et les travaux de l’intérieur devaient débuter, entraînant avec eux les cessations de bail. L’espace 
comprenait 30 ateliers et ateliers-logements, dans lesquels travaillaient et souvent vivaient 26 artistes. Au 
total, une quarantaine de personnes habitaient un ensemble de sept bâtiments de plus de 3500 m² en inté-
rieur d’îlot. Les ateliers faisaient entre 28 m² et 200 m² : les loyers, tous différents, avaient la caractéristique 
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augmentation conséquente des loyers et le départ des artistes. Lorsqu’en novembre 

2003, les préavis annonçant un non-renouvellement des baux commencèrent à arriver 

chez les occupants des lieux, commença une longue saga médiatique, politique et 

financière. Une association sans but lucratif (ASBL)3 « Ateliers Mommen » se créa dans 

le but de « défendre un projet commun : la sauvegarde de la cité d’artistes pour la com-

munauté artistique »4. Cette ASBL, fruit originel de seulement quelques habitants, 

mena une série d’actions pour préserver l’identité sociale et artistique des lieux. Elle 

alerta les médias. Elle fit pression sur le monde politique, à commencer par la com-

mune de Saint-Josse-ten-Noode où les Ateliers étaient implantés. Les édiles adoptèrent 

rapidement une motion de soutien. L’association commença également à organiser 

des événements, ce qui était tout à fait inédit. Les promoteurs ayant finalement accepté 

de vendre leur bien pour une somme conséquente endéans un certain délai, le but de 

l’ASBL fut dès lors de trouver un autre acquéreur à même de respecter l’âme du lieu. 

Quelque temps plus tard et après diverses tractations, les bâtiments furent en définitive 

rachetés par la commune (sous la forme d’une régie communale autonome) avec l’aide 

du pouvoir fédéral.

Cette histoire reçut un large écho dans la presse en général, et notamment dans la 

presse écrite5. Tous les grands quotidiens nationaux néerlandophones et francophones 

en parlèrent ainsi qu’une série de journaux à portée plus réduite. En réalité, la presse 

fit plus que raconter les faits ; elle soutint clairement les Ateliers Mommen.

cadre de recherche

La question que nous souhaitons poser est double. En premier lieu, on peut se deman-

der pourquoi la presse manifesta un tel engouement pour une histoire de spéculation 

immobilière, comme il y en a d’autres. En quoi celle-ci se différenciait-elle ? En second 

lieu, nous allons montrer que, si les discours de la presse et des artistes présentent de 

nombreuses justifications communes, toute la thématique du droit des artistes mobi-

lisée par l’ASBL n’émergea jamais dans le débat public. Comment, dès lors, peut-on 

expliquer une telle divergence entre les deux discours ? Nous tenterons de répondre à 

ces questions au travers d’une analyse des discours de la presse écrite et de l’Associa-

tion Mommen, principalement entre 2003 et 2005. Dans cet article, les messages 

médiatiques sont considérés comme des révélateurs de valeurs, d’idéologies et de 

commune d’être d’un montant dérisoire pour un lieu en plein cœur de Bruxelles. Cet ensemble, malgré sa 
vétusté, offrait en conséquence certaines perspectives pour un promoteur immobilier. De la rue, on ne 
soupçonnerait pas un tel espace. Une fois la porte cochère franchie, une ruelle intérieure longe les bâtiments 
pour s’achever en un jardin. 

3. Une association sans but lucratif est une association qui ne se livre pas à des activités indus trielles 
ou commerciales et qui ne cherche pas à procurer à ses membres un gain matériel. Une fois constituée, elle 
possède une personnalité juridique. 

4. Source : site internet de l’association : www.ateliersmommen.collectifs.net. Tous leurs discours 
sont disponibles sur ce site (consulté en juin 2008).

5. Dans la suite de l’article, lorsque nous parlerons de la presse, nous ferons uniquement référence 
à la presse écrite. Les autres médias n’ont pas été investigués. 
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croyances et comme fournissant des images pour interpréter le monde, que les jour-

nalistes en soient conscients ou non (Gamson et al., 1992). La vision spécifique des 

événements par les journalistes sera dès lors confrontée à celle des artistes dont la 

position s’avère ambiguë. Comme outil pour analyser les discours, nous utiliserons le 

modèle de Boltanski et Thévenot (1991) sur les justifications. Ce modèle nous semble 

apte à mettre en avant les contradictions entre les propos des médias et ceux des 

 artistes et les valeurs qu’elles sous-tendent. Néanmoins, l’analyse mettra en évidence 

les limites explicatives de celui-ci.

Selon le cadre théorique proposé par Boltanski et Thévenot, il existe une série de 

principes supérieurs communs par lesquels les acteurs justifient et mettent en ordre 

des situations. Ainsi une situation est tenable si les personnes en présence se sont 

ajustées à un principe supérieur commun. Ce principe constitue ce qu’ils appellent une 

« cité ». Les auteurs en suggèrent une liste non exhaustive : la cité inspirée (où l’inspi-

ration, le génie, la création importent), la cité domestique (où l’ordre, la hiérarchie, la 

tradition, l’honneur sont centraux), la cité de l’opinion (basée sur le renom, la célé-

brité), la cité civique (où les droits civiques, la citoyenneté, la participation politique, 

la collectivité importent), la cité industrielle (focalisée sur la performance, le travail, 

l’efficacité) et la cité marchande. Cette dernière repose sur l’intérêt individuel, la 

recherche du profit, l’importance de la richesse. Les promoteurs immobiliers, tournés 

vers l’argent, peuvent apparaître comme les représentants de cette cité.

La cité s’étend à un monde lorsque l’accord nécessite la mobilisation d’objets pour 

se réaliser. Ceux-ci apportent leur concours aux personnes pour clore une dispute. La 

controverse peut porter sur la mesure de la « grandeur » des individus quand on se situe 

dans une cité particulière. Toute personne peut, en effet, accéder à tous les « états de 

grandeurs », ce qui induit une incertitude quant à l’état des personnes en présence. Plus 

l’individu est proche du bien commun, plus il est grand. « Les grands êtres sont les 

garants du principe supérieur commun » (p. 178). Les objets qualifiés selon les principes 

de « grandeur » aident ainsi à objectiver l’état de grandeur des personnes. Cependant, 

dans certains cas, la dispute n’est plus uniquement liée à cette question. « Dans le dif-

férend, le désaccord portera donc non seulement sur la grandeur des êtres en présence, 

mais sur l’identification même des êtres qui importent et des êtres sans importance et, 

par là, sur la vraie nature de la situation, sur la réalité et sur le bien commun auxquels 

il peut être fait référence pour réaliser un accord » (p. 276). Dès lors, il y a confronta-

tion entre deux mondes. Plusieurs moyens peuvent être employés pour résoudre le 

différend, dont la « dénonciation ». Celle-ci repose sur la « critique », procédé par lequel 

on dénonce le fait que les grands sont en fait les petits du monde actuel (p. 276). Leur 

grandeur est diminuée, et même inversée, en appliquant les critères du monde dans 

lequel on se trouve réellement.

Une des hypothèses que nous avançons est la suivante : dans le cas Mommen, la 

justification mobilisée par la presse concerne nettement moins le monde civique que 

celui de l’inspiration. Ce dernier est indissociable de la création, de la passion dévo-

rante. Dans cet article, nous relions ce monde à une perspective sacralisante de l’art et, 

Book_Soc&Societe_43-1.indb   308Book_Soc&Societe_43-1.indb   308 04/05/11   2:10 PM04/05/11   2:10 PM



309Quand les discours s’entrecroisent : « Sauvons le Montmartre bruxellois ! »

de ce fait, teintée de romantisme. Le romantisme est, en effet, le « lieu de genèse de la 

sacralisation de l’art » (Schaeffer, 1992 : 345). L’Art, n’étant plus animé par une fonc-

tion divine, acquiert une essence ontologique propre. L’Art pour l’Art, comme moyen 

(souvent) unique de révéler des vérités transcendantales. Le culte de l’Art s’est accom-

pagné de l’émergence de pythies-artistes, dont les traits singuliers, originalité, margi-

nalité et folie, ont été le garant de l’imaginaire vrai. C’est parce que les promoteurs 

portèrent atteinte à la création que les habitants purent garder leur logement. La ques-

tion citoyenne que toute opération immobilière soulève n’occupa jamais une place 

centrale. Mais, paradoxalement, ce qui les sauva, à savoir l’aura de l’Art, entrava le 

débat public sur la question des droits des artistes. Le monde de l’inspiration prima, 

dans les deux situations, sur celui civique.

Dans la première partie de cet article, nous montrerons que la grille de lecture des 

médias opposait bien monde de l’inspiration et monde marchand et que les valeurs 

civiques furent peu mentionnées. Nous analyserons également les différents registres 

d’arguments que la presse utilisa pour interpréter l’enjeu de cette façon. Dans la 

deuxième partie, nous présenterons les divergences qui existaient entre les propos de 

la presse et ceux de l’Association d’artistes et, notamment, la mise au grenier des reven-

dications politiques. Des pistes d’explications pour en comprendre les raisons seront 

proposées, notamment autour des tensions entre les mondes de justification choisis. 

En troisième lieu, nous discuterons de la portée du modèle de Boltanski et Thévenot, 

et notamment des questions qu’il laisse en suspens.

de l’importance de la représentation romantique de l’art et des artistes

1. Confl it entre monde marchand et monde de l’inspiration

L’opposition entre les mondes marchand et de l’inspiration fut centrale dans l’argu-

mentaire de la presse. Les valeurs civiques, telles que l’intérêt de la collectivité face à 

un individu, la défense des démunis ou la solidarité, furent minoritaires dans un dis-

cours davantage tourné vers la sauvegarde de l’Art. Elles furent surtout mises en avant 

pour rappeler le caractère social de la cité, puisqu’elle permettait à des artistes peu aisés 

de disposer d’un lieu pour exercer leur activité et souvent vivre.

Du probable à l’évidence, les promoteurs projettent aujourd’hui une rénovation intérieure 
globale en cellules homogènes, loin de la rénovation au cas par cas initialement promise. 
L’augmentation du standing, et donc des loyers, mettra un terme à l’identité sociale de la 
cité. Les artistes les moins fortunés fuiront peu à peu leur atelier. Et voilà pour le scénario 
catastrophe. (La Libre Belgique, 22/04/04, souligné par nous)

La rénovation intérieure des lieux devant conduire à une hausse substantielle des 

loyers, les habitants allaient être obligés de quitter les lieux. Si cet argument est 

empreint de civisme, il peut également être considéré comme une critique de l’esprit 

marchand par celui de l’inspiration, vu qu’il s’agit moins d’une mise en cause des 

pratiques immobilières pouvant déstructurer le tissu urbain que d’une critique des 
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gens intéressés, typique de ce second monde (Boltanski, Thévenot, 1991 : 294). Ainsi, 

la défense du monde de l’inspiration passait par une dénonciation de l’erreur que le 

monde marchand faisait en souscrivant à l’argent plutôt qu’à la création. Dans cette 

démarche, il était nécessaire de présenter les promoteurs immobiliers comme adhérant 

de fait aux valeurs marchandes. Ils devaient, ainsi, être animés par le désir d’engranger 

des bénéfices et de s’approprier des biens (de luxe notamment). Ils incarnaient, à la 

lecture de la presse, un libéralisme qui se souciait surtout du profit. Leur assujettisse-

ment à l’argent les poussait à ne pas respecter leurs promesses et transfigurer la voca-

tion artistique de l’endroit.

Les effets de la spéculation immobilière dans une ville telle que Bruxelles ne furent 

pas discutés (délocalisation de populations, crise du logement, pression immobilière 

de plus en plus forte) ; celle-ci fut décriée parce qu’elle visait l’art.

Créée il y a cent trente ans par le mécène belge Félix Mommen à Bruxelles, la cité d’artistes 
plasticiens qui porte son nom risque aujourd’hui d’être sacrifi ée sur l’autel de la rentabilité 
immobilière. (Le Jeudi, 22/04/04)

En comparaison, l’association des artistes se base sur des raisonnements à consonance 

civique plus marquée. Ils pointèrent leur rôle dans le maintien d’une mixité sociale au 

sein d’une zone proche des quartiers européens et insistèrent sur les conséquences 

néfastes de l’embourgeoisement de lieux populaires et sur l’impact social que pouvait 

avoir leur initiative. Ce faisant, ils agissaient pour la collectivité.

Du social au haut standing ! ? […] STOP ! Dans l’urgence d’intervenir face à la pression 
immobilière et la gentrifi cation, des artistes habitants de la cité et autres, ont créé une 
association sans but lucratif nommée « Ateliers Mommen ». Cette association développe 
un projet de sauvegarde pour le développement durable de la cité Mommen, le maintien 
de ses conditions d’existence. C’est un projet de vie, de ville, de société. (ASBL, 2005 : 3)6

Cet argumentaire plus citoyen des artistes servit peu d’ancrage à la presse et, en consé-

quence, les propriétaires des Ateliers, grands du monde marchand, furent dépeints 

comme les petits du monde de l’inspiration. Les artistes qui ne cherchaient qu’à créer 

et qui voulaient protéger leurs conditions et styles de création devinrent, dans les 

journaux, les grands de ce monde inspiré. L’Art était menacé, bien davantage que des 

valeurs de collectif ou de solidarité. Un possible sacrifice qui aurait donné naissance à 

des martyrs. Cela rappelle le scénario décrit par N. Heinich (1991) dans son livre sur 

Van Gogh et la constitution de l’artiste maudit. Les médias devaient résister contre le 

mal de la culpabilité ; il fallait agir ou faire réagir en stigmatisant des propriétaires qui, 

répondant à l’ethos de l’argent, risquaient de détruire un îlot d’art. Aveuglés par des 

intérêts pécuniaires, ils en avaient oublié la valeur supérieure de l’inspiration. Ainsi, 

Le Jeudi, peu conciliant, titrait son article « Les Ateliers Mommen ou le combat de 

6. ASBL correspond au dossier de travail de l’ASBL « Projet de sauvegarde pour un développement 
durable de la cité d’artistes Mommen », www.ateliersmommen.collectifs.net/IMG/pdf/dossier_AM_mars05.
pdf., page consultée en juin 2008.
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l’esprit contre l’argent » (22/04/04). Il importait, pour la presse, d’éviter que les artistes 

ne fussent les victimes de l’argent :

Cette unique « cité d’artistes bruxelloise » [est] […] en péril […]. Motif : ce propriétaire, 
un agent immobilier, veut rénover les lieux, mais dans une optique allant à l’encontre 
des lieux, celle de logements de haut standing radicalement hors de portée des occupants 
actuels. Pour éviter ce saccage… (La Capitale, 17/02/05, souligné par nous)

La dénonciation des pratiques des propriétaires, à l’origine d’un possible « saccage », 

exprimait une volonté de conserver la magie des lieux soumise à la menace mar-

chande.

Ne se distanciant pas de cette approche, les artistes, à cheval sur les deux mondes 

civique et inspiré, se décrivirent eux-mêmes en potentiels martyrs : « Les ateliers 

Mommen sont un lieu irremplaçable et nécessaire aux artistes qui ne peut être sacrifié 

sur l’autel de la spéculation immobilière » (ASBL, 2005 : 12). La référence au sacré est 

claire dans cette phrase, qui n’est pas sans rappeler celle de l’article dans Le Jeudi (voir 

plus haut).

2. De la preuve de l’inspiration

Cette grille de déchiffrement choisie par la presse mais également par l’association 

(qui, elle, avait également des revendications civiques plus prononcées) nécessitait de 

confirmer le caractère artistique des lieux et de leurs occupants. Il fallait, outre accor-

der une légitimité à la revendication de sauvegarde, proposer une interprétation aux 

lecteurs de la presse et, plus généralement, à l’opinion publique. L’argumentaire fut 

construit sur des justifications propres à la cité de l’inspiration. Il s’agissait de prouver 

que la valeur de l’Art était en danger.

Nathalie Heinich (1998a, 1998b) nous offre, au travers de ses « registres », un outil 

conceptuel intéressant pour mettre à jour les différents arguments. Cet instrument 

découle, lui-même, de la démarche de Boltanski et Thévenot mais a été développé dans 

un souci de correspondre aux réactions face à l’art. C’est cette adéquation avec la thé-

matique qui en justifie son usage. Heinich a montré, par exemple, qu’un des registres 

importants de rejets de l’art contemporain se rapporte à la mise en question de 

l’authenticité du geste artistique et des motivations qui en sont l’origine. Autrement 

dit, ce registre « purificatoire » cherche à savoir si les artistes sont bien ce qu’ils pré-

tendent être. Et que garantit le plus le caractère artiste dans l’imagerie populaire ? Les 

traits bohèmes : le génie, la création, l’originalité, la révolte, la pauvreté… Les occu-

pants et la presse s’attachèrent à montrer que ces traits caractérisaient bien l’histoire 

Mommen. La croyance commune veut, notamment, que les artistes vivent dans un 

autre monde, dans une autre réalité. « Au 37 rue de la Charité à Saint-Josse, une lourde 

porte rouge s’ouvre sur un autre univers : celui de la création artistique » (La Libre 

Belgique, 28/09/05). Hors normes, ils n’ont pas les mêmes besoins que nous. Ils ne 

peuvent vivre selon un schéma homogène et nécessitent, naturellement, des espaces 

personnels, originaux :
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À deux pas de la place Madou, la porte cochère est bordée de sonnettes. Toutes pareilles, 
géométriques, comme la rangée des boîtes aux lettres. ‘‘Avant elles étaient toutes 
personnalisées, raconte Virginie Schoëff, architecte urbaniste. Aujourd’hui, elles traduisent 
la volonté des propriétaires de tout homogénéiser. (La Libre Belgique, 22/04/04, souligné par 
nous)

Une de revendications fortes des habitants était d’empêcher une rénovation qui aurait 

anéanti une nécessaire diversité et autonomie d’espace. Voulant une transformation 

minimale, ils soutinrent cette conception d’artistes marginaux et non classables. Les 

médias embrassèrent l’argument, il démontrait l’appartenance des locataires à la 

sphère artistique. « On ne pourrait quand même pas rénover une colonie d’artistes 

selon un schéma standard ? » (De Morgen, 22/09/04, traduction).

Confirmation de leur caractère bohème : ils étaient pauvres. Ce trait hérité du 

romantisme remplit son rôle de marqueur artistique et agit comme une condition 

nécessaire mais non suffisante. Boltanski et Thévenot l’ont dit, « les plus grands selon 

l’inspiration sont souvent méprisés du monde, pauvres, dépendants, inutiles » (1991 : 

201). La pauvreté des occupants attestait de leur état de grands selon l’inspiration. 

L’idée fut fréquemment mentionnée par les médias :

Dès lors, que risquent de devenir les Ateliers Mommen ? Des lieux de haut standing, 
peuplés de pseudo-artistes qui auront les moyens de s’offrir un ‘‘loft’’, à deux pas du 
quartier européen ? (Le Jeudi, 22/04/04, souligné par nous)

Attention donc à ne pas confondre les vrais artistes et les faux. La pauvreté semble 

asseoir l’authenticité artistique, élément de poids pour faire adhérer à la cause. « Cela 

fait pile 130 ans que les Ateliers Mommen accueillent des artistes aux poches vides » 

(La Libre Belgique, 22/04/04, souligné par nous). Les artistes insistèrent logiquement 

sur ce point et demandaient « des espaces adaptés à leur esprit et à leur réalité écono-

mique » (ASBL, 2005 : 3).

La pauvreté garantissait la noblesse de leurs motivations. Heinich a souvent sou-

ligné le fait que les artistes, pour être considérés comme tels, ne doivent pas être mus 

par des quêtes indignes, comme la recherche de l’argent ou de la gloire. Dans le second 

cas, le registre purificatoire est couplé au registre « réputationnel ». La volonté de célé-

brité est signe d’un manque d’authenticité. Les revendications des artistes étaient, en 

conséquence, présentées dans la presse uniquement comme animées par le désir de 

pouvoir créer. « Seulement créer », comme le sous-titrait Brussel Deze Week (07/04/05, 

traduction).

En outre, la presse devait présenter les artistes comme sympathiques, populaires, 

loin d’un monde de l’art parfois trop élitiste, mondain et hautain. En effet, l’élitisme 

et le snobisme entravent la portée universelle que l’opinion publique accorde à l’art. 

Heinich parle, dans ce cas, de registre « civique ». Elle reprend la terminologie de 

Boltanski et Thévenot. Néanmoins, dans notre cas, l’accessibilité de l’art à un grand 

nombre ne fut pas discutée. L’argument de proximité vint, en réalité, renforcer 

l’authenticité des motifs des artistes et leur potentiel caractère de martyrs. Les justifi-
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cations de la presse et de l’association d’artistes convergeaient vers une ambition 

commune de démontrer que la réelle victime dans cette histoire était la création. Les 

registres argumentaires utilisés visaient, selon nous, à pouvoir lire l’histoire selon 

l’inspiration. Nous voulons dès lors éviter de placer l’argument sur un registre diffé-

rent. Les Ateliers Mommen apparurent donc en symboles de l’art proche au sens le 

plus pragmatique du terme : il suffisait de pousser la porte… Cette sensation de proxi-

mité, accentuée par la création de journées portes ouvertes et d’un salon mis sur pied 

par l’association, rendait la situation plus préhensible et renforçait la dimension cri-

tique de la situation et de leur possible « mise en martyr » (pour paraphraser Heinich, 

1991). Les artistes devaient être proches du commun des mortels pour pouvoir faire 

sens tout en s’en distinguant du fait de leur existence spécifique. Différents portraits 

des habitants actuels ont été brossés pour légitimer la défense de la cité Mommen en 

tant que défense de la valeur de l’Art plus généralement. Les artistes étaient originaux 

et créatifs et correspondaient, sur papier, au mythe de l’artiste bohème et aux principes 

d’individualité et de personnalité qui y sont associés.

En outre, la cité Mommen symbolisait la valeur de l’Art également à travers un 

passé prestigieux. À la lecture des discours de la presse, les murs en gardaient l’em-

preinte. Ils portaient en eux la trace de la création passée. Ce lieu qui avait été appelé 

le « Petit Montmartre bruxellois » semblait incarner l’esprit de la bohème du début du 

xxe siècle. Le Paris artiste du début du siècle avait eu son pendant dans le « “Bateau-

Lavoir” de Saint-Josse » (Le Soir, 03-04/04/2004). Bruxelles n’avait rien eu à envier de 

l’effervescence de la capitale française, si l’on suit les journalistes : elle avait été un 

« véritable vivier de création » (Le Jeudi, 22/04/2004). Et bien que cette marque du passé 

fût en réalité totalement fictive, elle conférait toujours à l’endroit un cachet particulier : 

« À un jet de pierre des tunnels de la petite ceinture, entre la place Madou et la rue de 

la Loi, se trouve un lieu étrange, un espace que l’on dirait hors du temps. » (Le Vif 

L’Express, 08/07/05).

Dans les allées de la cité, les fantômes du passé continuaient à rôder et à hanter ses 

habitants. Sur ceux-ci, planait l’ombre des anciens, des Grands, tels que Rik Wouters 

et Constantin Meunier. L’endroit devait être sauvé au nom de l’esprit des lieux, de 

ceux qui y ont vécu et y ont contribué.

« Le Petit Montmartre bruxellois », comme on l’appelait jadis, se mourait et allait emporter 
avec lui l’âme de tous les occupants qui y avaient été accueillis depuis près d’un siècle, 
comme Félicien Rops ou Théo Van Rysselberghe. (La Libre Belgique, 28/09/2005)

La sensibilité vis-à-vis d’un patrimoine à conserver est ici encore plus aiguisée quand 

on met ainsi en scène l’histoire. Dénaturer cet ensemble architectural revenait à salir 

du même coup ces maîtres du patrimoine artistique belge. La culpabilité allait ronger 

les témoins passifs.

La peur de l’oubli est un trait caractéristique de notre époque, qui a un corollaire 

évident, une mise en patrimoine croissante. Henri-Pierre Jeudy (2008) parle de 

« machine patrimoniale », animée par une logique de culpabilisation. La patrimoniali-
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sation protège de l’oubli et apaise pour un temps seulement la culpabilité issue d’un 

devoir de mémoire non honoré. Il n’est, dès lors, pas étonnant que le souci patrimonial 

se retrouve dans les colonnes de la presse. Comme justification, il renvoie, dans la 

théorie de Boltanki et Thévenot, à la cité domestique. Néanmoins, comme l’a reconnu 

Heinich (1998a : 205), cette cité n’est pas très appropriée pour la question patrimo-

niale. S’il est vrai qu’elle inclut un devoir de mémoire, elle se concentre sur la tradition, 

les règles et la hiérarchie. Nous nous référons alors plutôt au « registre patrimonial », 

qu’à ce label de « domestique ». Ce registre patrimonial fut largement exploité par les 

journalistes mais il est intéressant de noter que ce registre renforçait également la 

portée de la valeur de la création. Pour le dire autrement, les bâtiments n’ont gardé 

aucune trace physique des passages des artistes du passé ; il ne s’agissait pas de sauver 

le bâtiment en tant que tel mais son âme. Si le Bateau-Lavoir de Saint-Josse était 

détruit, c’était tout un Montmartre mythique qui allait disparaître… du moins c’était 

l’idée que la presse véhiculait. Les artistes, eux-mêmes, mirent en avant cette filiation :

Même si, physiquement, il ne reste rien du passage de ces artistes, c’est assez grisant de 
savoir que des personnes comme Félicien Rops ou Émile Verhaeren ont arpenté ces 
lieux. Je me demande souvent quel peintre occupait mon atelier. J’imagine la naissance 
de certaines toiles aujourd’hui accrochées dans les musées. (propos d’artiste dans Le Vif 
L’Express, 08/07/05)

Les occupants se posèrent, ce faisant, en garants de la mémoire de leurs prédécesseurs 

et de la volonté de Félix Mommen. Cette position était justifiée, selon eux, par le déve-

loppement naturel de la cité (ASBL, 2005 : 10). Ils n’étaient pas propriétaires mais les 

bâtiments leur revenaient presque par essence. Cette argumentation peut aussi s’ex-

pliquer par le fait qu’ils bénéficiaient moins de la légitimité de leurs « ancêtres ». Y était 

donc associé un enjeu « réputationnel ». La plupart des habitants n’étaient pas connus 

de la scène artistique. Les clichés et les logiques propres à l’art contemporain servaient 

par ailleurs peu ceux-ci, dont le monde apparaît souvent coupé de celui des profanes. 

Ces inconnues alimentèrent probablement le doute émis par ce journaliste quant à la 

qualité d’artiste de certains habitants :

La rénovation éventuelle des lieux fait d’ailleurs craindre aux occupants de substantielles 
augmentations de loyers. D’un autre côté, l’état des communs et de certains ateliers, 
déplorable, est nuisible à l’image des lieux. Certains locataires (heureusement très 
minoritaires) s’arrogeraient un peu facilement le titre d’artistes pour bénéfi cier d’un loyer 
très bon marché. Il faudra bien un jour faire le tri entre les vrais artistes et les autres… 
Félix Mommen serait sans doute désagréablement surpris devant l’évolution de son 
« Bateau-Lavoir »… (Le Soir, 03-04/04/2004, souligné par nous)

Cette citation, isolée dans le corpus médiatique, force tout de même à se demander si 

la volonté de sauver cette cité aurait été aussi forte si celle-ci n’avait pas eu cette bio-

graphie presque légendaire. Les anciens permirent clairement de protéger un mini-

mum leur label d’artistes et la proximité des peintres belges illustres renvoyant à une 

culture « grand public » largement répandue leur assura la médiatisation. Qui ils étaient 

et ce qu’ils faisaient n’avaient au final pas beaucoup d’importance aux yeux des jour-
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nalistes. Le registre patrimonial servit d’argument de consolidation dans la défense du 

monde de l’inspiration ; il garantissait que l’on parlait bien, d’une manière ou d’une 

autre, de la sauvegarde du génie artistique.

3. Mythe et réalité

Les mondes de l’art ont considérablement évolué depuis le début du xxe siècle. Ceci 

permet à Pierre-Michel Menger de considérer l’artiste comme « une figure exemplaire 

du nouveau travailleur » et les « représentations romantiques, contestataires ou sub-

versives de l’artiste » comme dépassées (2002 : 8). Si elles n’ont plus lieu d’être, elles 

demeurent néanmoins très ancrées dans l’imaginaire collectif. L’artiste génial, insou-

mis7, provocateur, sans le sou, à la recherche unique de la création, reste une image 

très prégnante et puissante.

Sauver le village Mommen, c’était sauver l’« Esprit » génial. L’argent ne s’oppose 

pas à n’importe quelle autre grandeur, mais bien à celle de la création artistique. Si, 

comme l’importance des marchés de l’Art l’atteste, ce dernier n’est plus concrètement 

« le dissolvant du capitalisme », pour reprendre l’expression de Menger (2002 : 19), il 

reste aujourd’hui encore dans l’imaginaire de beaucoup aux antipodes du monde 

pécuniaire. Le romantisme, principe même de la sacralisation de l’Art, baigne encore 

de nombreux aspects de nos conceptions de l’acte créateur. Si des courants artistiques 

plus contemporains ont essayé d’enrayer le phénomène, le culte de l’Art reste une des 

grilles de lecture centrales de la création actuelle et passée. Aux yeux des profanes, 

nombreux dans la société, l’Art constitue toujours une sphère autonome, un univers 

autre, coupé de réalités économiques et sociales. Les courants artistiques postmoder-

nistes tendent, pourtant, à questionner son autonomie et son aura ; l’Art pour l’Art 

apparaît de plus en plus comme un fardeau dont il faut se débarrasser. Mais le leurre 

demeure toujours. Le mythe est plaisant à croire dans une société qui a perdu beau-

coup de ses saints.

de l’absence de la question du droit des artistes

En 2003, la mobilisation de quelques locataires se matérialisa en la création d’une 

ASBL, « Ateliers Mommen ». Sans celle-ci, le mouvement n’aurait jamais eu une telle 

portée et la cité aurait probablement disparu, en tout cas sous la forme que nous lui 

connaissons. Pourtant, cette association ne reçut pas tout de suite le soutien de tous 

les habitants, comme on aurait pu le penser à la lecture des journaux : un fatalisme et 

un individualisme poussé régnaient dans le village8. Elle joua un rôle-clé dans la cam-

pagne de sensibilisation, au travers d’actions auprès des médias et grâce à la création 

ou à la réactivation de connexions dans les milieux associatifs et mécènes.

Les registres de justifications des artistes se rapprochaient, comme nous l’avons 

vu, de ceux mis en avant par les médias (registres purificatoire, réputationnel, 

7. Ou « irréductible » pour reprendre un terme utilisé dans La Capitale (29/07/05).
8. Des observations faites fin 2003-début 2004, dans les ateliers nous permettent d’avancer cela. 

Book_Soc&Societe_43-1.indb   315Book_Soc&Societe_43-1.indb   315 04/05/11   2:10 PM04/05/11   2:10 PM



316 sociologie et sociétés • vol. xliii.1

 patrimonial). Cependant, la place que prirent ces thématiques dans le discours des 

médias et dans celui des artistes ne fut pas la même. Les mêmes arguments ne desser-

virent pas les mêmes logiques dans les médias et chez les artistes. Plus que prévenir 

les habitants d’une expulsion qui allait les mettre dans une situation très précaire, les 

médias voulaient défendre la cause artistique en laissant intact leur lieu de création. La 

sauvegarde du patrimoine, de l’Art, la figure de l’artiste original aux prises avec des 

promoteurs avides faisaient sens pour la presse. Les artistes étaient moins inspirés : les 

éléments précédemment cités s’introdui sirent dans un discours précis et éminemment 

politique, qui ne fut pas repris en tant que tel par la presse. La sauvegarde de leurs 

logements s’accompagnait de revendications quant aux droits des artistes. Le but de 

l’association était de « défendre les valeurs portées par les “cités d’artistes” = répondre 

aux premiers besoins des artistes = favoriser le mûrissement de l’art en mettant à dis-

position des espaces pas chers pour habiter/ pour créer/ pour s’exprimer et en favori-

sant les rencontres et échanges entre artistes9 ». Les occupants, menacés par la sphère 

privée (des promoteurs), se tournèrent vers le domaine public, à commencer par la 

Commune de Saint-Josse. L’idée leur sembla naturelle, « compte tenu du caractère 

social et de l’intérêt général de la cité » (ABSL, 2005 : 17). Ils considéraient qu’il était 

du devoir des autorités publiques de les aider. Celles-ci avaient depuis trop longtemps 

délaissé les artistes. Il était temps pour elles de prendre leurs responsabilités, étant 

donné leur contribution à la société :

En plus de sauver la seule cité d’artistes du pays, l’ASBL « Ateliers Mommen » apporte aux 
Pouvoirs publics un projet pour relever un enjeu à Bruxelles : vu la pression immobilière 
qui accroît la précarité des artistes à Bruxelles, c’est le moment de commencer à faire 
quelque chose pour les artistes10.

Le projet évoqué correspondait à la création des « premiers ateliers-logements sociaux 

pour artistes (en Belgique) appartenant au domaine public ». Les Ateliers Mommen 

voulaient servir d’exemple et leur rachat par le domaine public pouvait déclencher une 

réaction en chaîne. Rachat qualifié d’« éthique » par l’ASBL parce qu’il préserverait 

l’identité artistique et sociale du lieu.

Cependant, pour pouvoir maintenir de telles réclamations, l’association devait 

faire preuve d’une réelle activité. Avant sa constitution, aucun projet (artistique) com-

mun n’existait ; chacun travaillant de son côté, l’activité de la cité restait peu visible. 

Comme le reconnut un des fondateurs de l’association : « Dans le passé, nous avons 

rarement montré aux gens ce que nous faisons, dit Jean-Louis, cela doit changer main-

tenant » (Het Laatse Niews, 20/04/04, traduction).

9. www.ateliersmommen.collectifs.net, page consultée en juin 2008.
Les revendications de l’ASBL sont aussi résumées dans un article qu’elle a écrit dans Bruxelles en 

mouvements (07/07/05), le bimensuel d’Inter-Environnement Bruxelles, une fédération de près de 80 comi-
tés de quartiers et groupes spécialisés dans la Région de Bruxelles-Capitale. 

10. www.ateliersmommen.collectifs.net, souligné par nous. 
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Les revendications de l’association visaient à se protéger et à développer des droits 

pour les artistes. Elle recherchait une reconnaissance et une protection politiques et 

jugeait que le politique devait encourager la disponibilité d’espaces d’habitation et de 

travail pour les artistes. Espaces devant être adaptés à leurs conditions d’existence et 

de création et de préférence urbains. « Pour beaucoup d’artistes, être en ville est néces-

saire à leur création » (ASBL, 2005 : 3). Le discours des ateliers Mommen apparaît ici 

sous un autre jour. Loin des représentations imagées de l’artiste créateur, d’un passé à 

la Montmartre, des valeurs inspirées de l’Art, le projet était politique, pragmatique et 

tourné prioritairement vers la communauté artistique au nom de l’intérêt commun, 

que représente la présence d’artistes dans la société. Projet fort donc mais pourtant 

largement passé sous silence par les médias. Comment expliquer ce silence alors que 

les requêtes étaient clairement énoncées sur leur site Internet ? Une différence dans le 

principe de justification lance une piste de réflexion. Les journalistes furent séduits par 

l’imagerie poétique construite autour de la bohème et y puisèrent la légitimité néces-

saire à la sauvegarde des Ateliers. Pour eux, c’était moins la conservation des ateliers 

que celle des valeurs symbolisées par eux qui importait. Les sollicitations concrètes et 

structurées des artistes venaient au contraire casser le mythe et positionnaient leur 

argumentation dans une autre sphère, celle de la société civile. Leur action pouvait 

s’apparenter à un mouvement social en quête de reconnaissance au nom du bien-être 

commun. En conséquence, on peut considérer que le monde de l’inspiration entrava 

le développement des justifications basées sur le monde civique. Différents raisonne-

ments peuvent nous aider à comprendre pourquoi.

Tout d’abord, derrière la préservation des ateliers Mommen, il y a la protection 

d’un idéal. L’Art est supposé être révélateur d’une réalité suprasensible et, de ce fait, 

possiblement universel. Si on présente l’histoire comme une opposition entre le 

monde marchand et le monde de l’inspiration, il n’y a que peu de polémique possible. 

La cause semblera juste à un grand nombre. Autrement dit, l’Art, en tant qu’entité 

abstraite, est unificateur et peut insuffler du sens dans la société. Les discours des 

médias perçoivent l’Art comme liant supérieur, rassemblant les hommes. La sphère 

artistique apparaît séparée des autres sphères, et notamment politique. Le culte de l’Art 

persiste, inexorablement, dans l’imaginaire collectif.

Par contre, aborder la question du droit des artistes aurait transformé le débat et 

la nature de ce qu’il y a à défendre. Cette question politique aurait ramené le sauvetage 

Mommen sur des problématiques concrètes et éloignées de l’imaginaire de l’artiste 

maudit. Ce mythe bohème fut, à notre avis, préféré par la presse du fait de son carac-

tère fédérateur. Sa portée significative est large au sein de la société. Le génie naît de 

destins singuliers ; c’est une croyance romantique encore largement répandue. Dès 

lors, mettre en avant des revendications propres à des mouvements sociaux organisés 

aurait compromis tout l’argumentaire médiatique basé sur le monde de l’inspiration. 

Ce monde véhicule un principe d’individualisme qui diverge de la coordination du 

collectif. La singularité des êtres du monde de l’inspiration, ici les artistes, ne s’objecte 

pas contre l’universalité des grandeurs qui y sont incarnées. « Dans ce monde, où les 
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êtres sont appréciés pour leur singularité et où le plus général est le plus original, les 

grands sont à la fois uniques et universels. On passe sans transition de la singularité du 

je à la généralité de l’homme » (Boltanski, Thévenot, 1991 : 202).

Dans ce monde de justification, la condition misérable favorise précisément l’état 

de grandeur. Elle permet une situation de dépouillement qui donne accès aux voyages 

intérieurs vers la création. Le pragmatisme d’un mouvement social vers des meilleures 

conditions de production s’allie difficilement avec la spontanéité exigée par la croyance 

romantique. Les artistes s’identifiaient à des travailleurs qui militaient pour une 

meilleure situation de travail et, ce faisant, rejetaient l’idée de la misère comme utile à 

l’acte créatif. Par cette prise de position, ils mettaient en évidence que l’art ne devait 

pas être une sphère séparée des autres, telles que le politique ou l’économique. C’est 

ce que Lash a appelé le processus de « dé-différentiation » (1988, 1989). Néanmoins, 

dans le cas Mommen, ce double argumentaire de l’association basé à la fois sur l’ori-

ginalité insolite des artistes et sur les droits des travailleurs qu’ils sont créa des tensions 

difficilement conciliables entre collectivisme et singularité, entre particularité et uni-

versalité, entre organisation et jaillissement spontané.

En outre, la tension se renforça par une définition floue du bien commun. Dans 

leurs discours, l’association se plaça en collectif présent dans l’espace public, offrant à 

celui-ci un projet de société. On pourrait imaginer que ce projet fait écho à une 

volonté de réimplanter l’art dans la société, de faire participer les gens au processus 

créatif. Plusieurs chercheurs attestent, en effet, d’un nouveau développement dans les 

relations entre publics et artistes : « aujourd’hui, les artistes et les diffuseurs de l’art 

créent de nouvelles conditions de réception » dans le but de créer « des nouveaux liens 

sociaux et de nouveaux rapports de proximité, différents et originaux » avec les publics 

(Girel, 2004 : 210-211). Les Ateliers Mommen, par leurs portes ouvertes et leur salon, 

contribuèrent-ils à « une nouvelle époque de l’action culturelle », pour reprendre le 

terme de Lextrait (2001) ? Ce dernier a étudié différents projets artistiques au cœur 

d’espaces intermédiaires (friches, fabriques, squats, etc.) dont un des fondements 

communs placerait le public comme « partenaire artistique de l’aventure » (p. 202). Si, 

sur bien des points, le Montmartre bruxellois ressemblait à ces expériences (nécessité 

de conditions de production adaptées, recherche d’une légitimité politique, critique 

de la société de consommation, etc.), on peut questionner la place laissée aux publics 

dans le projet de l’ASBL. Le fait que le village s’ouvrit aux publics lorsque la menace se 

fit plus importante permet d’interpréter ce regard vers l’extérieur comme la nécessité 

de donner une vitrine au politique et aux différents partenaires pour justifier l’intérêt 

général revendiqué. Les journées « portes ouvertes », par exemple, étaient l’occasion 

pour toute personne qui le désire de se balader dans la cité et dans les divers ateliers. 

La relation créée ainsi entre visiteurs et créateurs apparaissait un peu artificielle. Pas 

de communication autour de leur travail, juste un voile levé sur ce qu’est un atelier 

d’artistes. Le Salon fut, d’ailleurs, présenté « comme un outil mis à disposition des 

artistes (de la Cité, de Bruxelles et d’ailleurs) » et seulement « semi-public » par l’asso-

ciation même (Bruxelles en mouvements, 07/07/05). Le projet de l’association, préten-
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dument « projet de société » à résonance civique, était, en fait, façonné par des artistes 

pour des artistes :

L’objectif général de l’association est de protéger et aider au développement de l’art à 
sa source. La source, c’est les artistes, leurs besoins. Avec l’augmentation de la pression 
immobilière à Bruxelles, la vie des artistes (aussi) devient diffi cile. Le besoin en espaces à 
prix abordables est criant. Des espaces pour vivre, pour créer, s’exprimer et se rencontrer 
entre artistes11.

L’idée d’un art plus accessible, d’un rapport plus étroit avec les publics n’était pas un 

aspect prioritaire. Cette absence de dimension réellement interactive nous pousse à 

croire que le bien commun valorisé par les artistes relevait moins du monde civique 

que de celui de l’inspiration ; en effet, dans ce dernier, les artistes, par leur simple pré-

sence géniale dans la société, contribuent au développement de celle-ci. C’est par « leur 

génie propre, que [les artistes] se donnent aux autres et servent le bien commun » 

(Boltanski et Thévenot, 1991 : 203). Cette conception particulière du bien commun 

incarné par la simple existence d’artistes dans une société correspond bien à celle que 

l’association défendit principalement.

La thématique du droit des artistes rallie moins de monde12 que celle de la des-

truction du patrimoine et de l’Art par l’argent, surtout quand cette dernière s’appuie 

sur des symboles populaires issus du romantisme. Les médias préférèrent dès lors 

consciemment ou non l’emphase poétique autour du mythe artistique. Pourtant, le 

cas des ateliers était une occasion de discuter du droit des artistes et de placer la ques-

tion au centre du débat public. La mixité des discours des artistes témoigne d’une 

tentative de « compromis » entre les mondes civique et inspiré. Comme le disent 

Boltanski et Thévenot (1991 : 364), « […] cette façon de prendre appui sur le monde 

inspiré pour fonder la légitimité d’une protestation publique est une arme à double 

tranchant. Car c’est précisément l’apparition simultanée dans un même contexte 

d’êtres relevant de natures différentes, […], qui est interprétée par les autres comme 

un signe d’anormalité, voire de folie. » Et, justement, dans notre cas, si les artistes 

apparaissaient anormaux du fait de leurs ambiguïtés, cela ne venait-il pas conforter 

leur caractère proprement inspiré ? Face à cette évolution vers un monde de justifica-

tion particulier dans les médias, les artistes laissèrent faire, « relativisèrent ». C’était une 

sorte d’« arrangement » tacite au nom d’un intérêt (cette fois) commun, la préservation 

de leur habitat.

11. www.ateliersmommen.collectifs.net/IMG/jpg/salon_mommen_identite_72.jpg, page consultée 
en juillet 2009, souligné par nous.

12. Les revendications davantage citoyennes passent parfois difficilement auprès du grand public. À 
titre d’exemple, voici une réaction qu’on pouvait lire sur un blog : « […] Ceux qui ont encore le courage de 
regarder Télé-Bruxelles sont habitués aux revendications maximalistes d’artistes qui estiment que la 
Providence Étatique doit financer leur mode de vie particulier et les aider à compenser financièrement 
la légèreté de citoyens tellement ignares qu’ils ne connaissent ni n’achètent leurs travaux […]. » Source : 
www.bruxelles-ma-ville.skynetblogs.be/post/2679786/ateliers-mommen, page consultée en juin 2008.
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questions laissées en suspens ? 
attraits et limites du modèle de Boltanski et Thévenot

Le modèle de Boltanski et Thévenot a une portée descriptive et heuristique claire 

puisqu’il met en évidence les valeurs en jeu dans les discours. Pour certains, l’attrait de 

Boltanski et Thévenot se limite justement à cette dimension (Jacobs, 2002-2003). Ce 

modèle ne sert-il qu’à décrire les raisonnements au centre de débats ? Nous voudrions 

quand même nuancer. L’analyse proposée ici démontre que le modèle a également une 

force explicative. Il permet de réfléchir aux raisons pour lesquelles certaines orienta-

tions discursives s’opposent entre elles et sont entravées dans leur processus de légiti-

mation. Nous avons vu, par exemple, que le déploiement de l’Art a, comme condition, 

des destins singuliers de création, favorisés par un état misérable. La spontanéité de 

l’inspiration s’accommode également mal de l’organisation des mouvements sociaux. 

Nombreux sont les paradoxes que peut entraîner un discours politique et social quand 

il fait écho à un bien commun d’une autre nature (à savoir une contribution à la 

société par le génie artistique et non par une démarche participative de l’association).

Une critique plus dommageable dans notre cas concerne la nature anhistorique 

de leurs concepts. Leur incorporation dans les « répertoires culturels » des membres 

d’une société (Swidler, 1986) et les raisons de leur survivance ne sont pas abordées. 

Comme le dit Jacobs, lui-même inspiré par Dodier (1993), « leur contribution ne 

s’occupe, néanmoins, pas de savoir comment les idées [des philosophes politiques 

qu’ils mentionnent] ont évolué jusqu’à présent ou pourquoi elles sont utilisées comme 

cadres légitimes d’argumentation dans l’Europe moderne » (2002-2003 : 210). Cette 

problématique prend une résonance particulière pour notre sujet d’étude. On peut, 

en effet, se poser la question de savoir pourquoi le carcan du romantisme continue 

d’être une des grilles de lecture principales des relations entre art et société, alors même 

qu’il est souvent présenté comme en pleine déconstruction. Chiapello (1998) a, 

notamment, montré dans quelle mesure la logique de l’art et celle du management se 

sont rapprochées, depuis une trentaine d’années, à la suite des évolutions du manage-

ment et de l’économie, des transformations socioéconomiques du champ artistique et 

de la crise de la représentation romantique de l’art et des artistes.

Comment expliquer dès lors la permanence de cette vision ? L’idéologie roman-

tique ne doit pas être perçue en dehors de la dynamique sociale qui la maintient. 

Gamson et al. (1992) ont souligné que les messages médiatiques, même ceux relevant 

du sens commun, sont des constructions sociales qui traduisent des rapports de domi-

nation. Pour Jacobs (2002-2003), le modèle de Boltanski et Thévenot doit s’accompa-

gner d’une prise en compte des relations de pouvoir qui se tissent entre les groupes ou, 

pour le dire autrement, d’une analyse du « champ » dans lequel les arguments prennent 

naissance à la Bourdieu. Il n’est, dès lors, pas improbable que la conservation de l’aura 

représente un enjeu non négligeable pour des fractions au sein du champ culturel. 

Celui-ci est traversé par des luttes visant à la consécration de certains artistes et de leurs 

œuvres en leur conférant une valeur symbolique, voire auratique, particulière 

(Bourdieu, 1992). Si la sociologie a permis une conscientisation du caractère artificiel 
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du mana des œuvres d’art, elle ne l’a pas aboli. Au sein même du champ artistique, la 

position des différents acteurs est ambiguë, à commencer par celle des artistes. Par 

exemple, plusieurs courants se sont attachés à détruire le principe de l’œuvre originale 

et unique par l’utilisation des ready-made, des œuvres en série ou éphémères (concep-

tuel, pop art, etc.). Chiapello (1998) y voit un des indices de la crise de la vision roman-

tique. Pourtant, ces tendances artistiques, si elles annihilent la matérialité de l’œuvre, 

ne portent pas réellement atteinte à la notion de génie. Comme le dit ironiquement 

Rosenberg, « l’artiste de l’“après-art” […] n’a pas besoin de l’art, puisque par définition 

l’artiste est un homme de génie et que par nature, ce qu’il fait, comme le dit Warhol, 

‘‘se révélera être de l’art’’ » (1992 : 11). De même, les musées participent à cette ambi-

valence autour de la nature de l’art. Même s’ils ont intégré le marché du loisir en se 

rendant plus « spectaculaires » (Mairesse, 2002), ils continuent à « sanctifier des héros 

choisis » (Rosenberg, 1992). L’analyse suggérée dans cet article va également vers la 

même constatation puisque les artistes adhèrent eux-mêmes aux critères bohèmes 

qu’on leur applique, tout en revendiquant des droits de travailleurs.

La thèse proposée nécessiterait très certainement un plus long développement ; 

néanmoins, nous pouvons postuler que la persistance de l’idéologie romantique est en 

partie due à la difficulté des acteurs du champ à se structurer autour d’un nouveau et 

même paradigme qui viendrait la remplacer du fait des enjeux socioéconomiques ainsi 

qu’identitaires. Cette idéologie bénéficierait des tensions autour de la définition de 

l’art et de son rôle, présentes dans toute la société.

Les mondes de l’art ont donc du mal à se débarrasser des conceptions roman-

tiques, alors que les conditions de création, voire de production, ont bien changé. La 

société profane, de son côté, cherche encore moins à appliquer une autre grille de 

lecture sur les phénomènes artistiques, comme l’a pointé l’analyse des discours des 

journalistes. Un esprit nostalgique, palpable dans les arguments pour la sauvegarde du 

patrimoine, semble également participer à la perduration de la posture romantique. Il 

s’avère être particulièrement prégnant dans nos sociétés occidentales où le rapport au 

temps et à l’espace a considérablement et rapidement changé. Ainsi, nous créons un 

étrange rapport au passé : vu au travers d’un prisme défigurant et stéréotypé, « nous 

semblons condamnés à chercher un passé historique […], qui reste pour toujours hors 

d’atteinte » (Jameson, 2002 : 135). Selon lui, les temps postmodernes se caractérisent 

par deux traits essentiels : « la transformation de la réalité en images » et « la transfigu-

ration du temps en une série de présents perpétuels » (p. 144), qui modifient considé-

rablement l’expérience du temps et de l’espace. Steward voit dans ces évolutions 

l’explication de la présence de plus en plus importante de la nostalgie comme « pra-

tique culturelle » (1988 : 227) : les gens déroutés par un présent confus où les anciennes 

distinctions structurantes sont flouées — par un présent trop présent — s’accrochent 

à un passé qu’ils n’arrivent pas à lire mais bien à imaginer. La nostalgie est donc le 

symptôme d’une « décadration » de la vie présente, entraînant une réification du passé. 

« En mettant en relation un “Il était une fois” avec un ‘‘maintenant’’, [la nostalgie] crée 

un cadre pour donner du sens, un moyen de dramatiser les aspects d’une vie sociale 
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de plus en plus fluide et anonyme » (p. 227, traduction). Le recours à des représenta-

tions à première vue dépassées apparaît comme un moyen de réinjecter des significa-

tions dans un environnement en perpétuelle mutation. Cette perte de repères, souvent 

qualifiée de postmoderne, favorise l’ancrage d’une conception moderniste de l’art et 

de ses protagonistes dans l’imaginaire collectif.

conclusion

L’intérêt de cette chronique, qui était au départ celle d’une opération immobilière 

parmi d’autres, réside dans l’entrecroisement des discours de la presse écrite et des 

artistes, révélateurs de stéréotypes. Histoire à multiples dimensions, le scénario est 

pourtant simple : une cité avec une certaine valeur sociale et patrimoniale risquait de 

disparaître face à des promoteurs immobiliers. L’affaire fut abondamment traitée par 

la presse écrite. L’utilisation du modèle de Boltanski et Thévenot, complété par des 

modifications apportées par Heinich, nous a permis de décrire les justifications et 

valeurs en jeu mais aussi de comprendre pourquoi celles-ci pouvaient se confronter 

les unes aux autres.

Nous avons démontré que, bien qu’étant un symbole de spéculation immobilière, 

la presse ne s’occupa pratiquement pas des différents enjeux pour la société civile qu’il 

incarnait : crise du logement dans la capitale européenne, déstructuration des tissus 

urbains, pauvreté, atteinte aux identités collectives… Les médias ne se posèrent pas en 

porte-paroles d’une certaine idée de l’être-ensemble mais bien en défenseurs de la 

création artistique. Pour les médias, il y avait une nécessité de valider la grille d’inter-

prétation en fonction du monde de l’inspiration. Différents registres d’arguments ont 

été mobilisés. Le « registre purificatoire », pour reprendre Heinich (1998a), visait à 

confirmer la réalité artistique des habitants. Ils devaient avoir les caractéristiques 

 typiques des créateurs : originaux, insoumis, inspirés. L’argument de proximité, quant 

à lui, permettait d’éviter que la cité Mommen ne fut soupçonnée d’un snobisme, 

source d’inauthenticité. Le registre patrimonial nostalgique et coupable, par contre, 

ne se rapportait pas directement aux propriétés de l’Art et des protagonistes mais vint 

consolider l’idée que les bâtiments mêmes étaient empreints d’essence artistique, 

notamment grâce à des illustres prédécesseurs. Le registre réputationnel, quant à lui, 

assura la sincérité des motivations à la fois du fait qu’aucune gloire n’était recherchée 

et que le rayonnement passé confirmait la nature artistique des habitants.

En outre, si les propos des artistes et des médias fusionnaient sur différents points, 

l’association présenta des revendications politiques fortes quant aux droits de sa com-

munauté. Mais là non plus, le monde civique ne réussit à percer la bulle médiatique. 

Une fois les ateliers sauvés, l’effervescence retomba et la question du droit des artistes 

ne fut pas mise sur le devant de la scène. La saga Mommen n’incita pas par la suite à 

la création d’autres cités d’artistes.

Néanmoins, le modèle de Boltanski et Thévenot a présenté des limites. Il est, en 

effet, inadéquat pour comprendre dans quelles dynamiques sociales les justifications 
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s’insèrent et pour saisir pourquoi le romantisme13 baigne encore l’imaginaire collectif, 

alors que les conditions socioéconomiques des artistes ont évolué. Il est vrai que l’in-

fluence de ce courant a été capitale dans le développement de la plupart des mouve-

ments avant-gardistes du début du xxe siècle (Schaeffer, 1992) mais aussi sur le 

développement du « moi ». Taylor (1998) considère, notamment, que l’expressivisme 

romantique en est une de ses sources morales et a, pour conséquence, le sens accru des 

pouvoirs de l’imagination créatrice et l’affirmation de soi. Il a donc servi de terreau 

pour le développement de significations par lesquelles nous pouvons appréhender le 

monde et notre propre rapport au monde.

Inscrit au cœur d’une certaine réflexivité moderne, on peut postuler que sa dis-

parition fait l’objet de résistances du fait d’une nostalgie qui semble caractériser un 

Occident qui avance trop vite et des tensions qui naissent autour de la construction de 

l’identité artiste. En ce contexte, il n’est pas étonnant de le voir resurgir sous des 

 formes hybrides dans le discours de la presse et des artistes eux-mêmes.

Ceci souligne évidemment la conception particulière sur laquelle est construit le 

monde de l’inspiration mais aussi sur la fragilité de ces principes de justifications 

puisque les courants postmodernistes pourraient, dans le futur, gagner du terrain dans 

la manière d’aborder l’art.

résumé

En 2003, la dernière cité d’artistes bruxelloise, les Ateliers Mommen, était menacée par des 
promoteurs immobiliers. Cette affaire reçut une grande attention de la presse qui soutint 
véritablement les occupants. Comment expliquer un tel appui à des victimes de spéculation, 
comme il y en a d’autres ? Et pourquoi, malgré de nombreux arguments communs, les médias 
ne diffusèrent-ils pas les revendications des artistes autour de leurs droits ? L’article démontre, 
par l’analyse des discours de la presse et des artistes, que la sauvegarde des ateliers dépendit 
de leur pouvoir évocateur, renvoyant au mythe de l’artiste bohème. Les médias choisirent un 
« monde de justifi cations » basé sur « l’inspiration », qu’ils opposèrent au « monde marchand » 
des promoteurs (Boltanski et Thévenot, 1991). Cette grille de lecture ne laissa pas de place aux 
justifi cations civiques propres à la menace immobilière (déstructuration du tissu urbain) et aux 
droits des artistes (conditions de travail adaptées).

Mots clés : artistes, médias, justifi cations, romantisme

abstract

In 2003, the last remaining neighbourhood of artists in Brussels, the Ateliers Mommen, was 
threatened by property developers. The press covered this extensively and were very supportive 
of the occupants. How can we explain this support when there are many such victims of property 
speculation ? And why, despite numerous reiterated arguments, did the media not publicize 
the artists’ demands for their rights ? Through analysis of the discourse of both the press and 

13. Le monde de l’inspiration est construit en résonnance avec différents attributs valorisés de ce 
dernier, ou, au moins, de la sacralisation qui lui est propre, comme nous l’avons suggéré plus haut.
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the artists, this article shows that the protection of studios depends on their evocative power, 
reminiscent of the myth of the Bohemian artist. This interpretative framework allows little space 
for civic justifi cations to counter the threat to property (destruction of the urban fabric) or the 
rights of artists (adapted working conditions). In this article, Boltanski’s and Thévenot’s model 
is presented as helpful in identifying the latent values and beliefs in the discourse and explaining 
certain tensions arising between them. Nevertheless, it is not useful in taking into account 
the social dynamics at play in the context. Eliciting this shortcoming allows us to deepen our 
refl ection on the relations between art, artists and society.

Key words : artists, media, justifi cation, romanticism

resumen

En 2003, el último barrio bruselense de artistas, los Ateliers Mommen, se encontraba amenazado 
por promotores inmobiliarios. Este asunto recibió una gran atención mediática, que apoyaba 
verdaderamente a los ocupantes. ¿Cómo explicar este apoyo a víctimas de la especulación, 
habiendo otras ? Y, ¿por qué, a pesar de los numerosos argumentos comunes, los medios no 
difunden las reivindicaciones de los artistas alrededor de sus derechos ? A través del análisis 
del discurso de la prensa y de los artistas, este artículo demuestra que la salvaguardia de los 
talleres dependió de su poder evocador, asociado al mito del artista bohemio. Esta lectura de 
la situación deja poco espacio a las justifi caciones cívicas propias de la amenaza inmobiliaria 
(desestructuración del tejido urbano) y a los derechos de los artistas (condiciones de trabajo 
adaptadas). En este artículo se presenta el modelo de Boltanski y Thévenot como un modelo 
adecuado para identifi car los valores y las creencias latentes en los discursos, y explicar ciertas 
tensiones que nacen entre éstos. Sin embargo, este discurso es incapaz de tener en cuenta las 
dinámicas sociales en las cuales se insertan las justifi caciones. La puesta en evidencia de este 
límite permite ir más allá en la refl exión acerca de las relaciones entre arte, artistas y sociedad.

Palabras claves : artistas, medios, justifi caciones, romanticismo
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Presse

La plupart des articles mentionnés sont disponibles à l’adresse suivante :

www.ateliersmommen.collectifs.net/article.php3 ? id_article=13, page consultée en juin 2008.

Le Soir

— « À Saint-Josse, la cité des artistes veut survivre », Robert, Fr., 04/08/04.

— « Le “Bateau-Lavoir” menacé », Robert, Fr., 03-04/04/04.

— « Vers le rachat des superbes ateliers Mommen », Haquin, E., 28/05/05.

— « La cité d’artistes veut vivre », Robert, Fr., 16/07/05

— « Les Ateliers Mommen sont sauvés cette fois », Haquin, E., 29/07/05.

— « Les Ateliers Mommen sauvés », Haquin, E., 22/09/05.

La Libre Belgique

— « À vendre : cité d’artistes », De Kuyssche, N., 22/04/04.

— « Ateliers Mommen au cœur du Plan Logement », 22/09/05

— « Une palette d’espoirs pour les artistes », Bocart, St., 28/09/05.

La Dernière Heure

« Préservation des ateliers Mommen », 02/06/05.
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De standaard

— « Mecenaat moet Mommen-Ateliers redden », 24/02/05.

— « Mijn ziel zit in deze muren », Adams, E., 28/02/05.

— « Huurcontracten Mommen-ateliers verlengd », 21/04/05.

De Morgen

— « Brusselse kunstenaarskolonie vecht om te overleven », Heindrickx, K., 22/09/04.

— « Alle hulp welkom in de Liefdagdigheidsstraat », Heindrickx, K., 22/09/04.

— « Hoop voor Brusselse kunstenaarskolonie », Heindrickx, K., 03/06/05.

Het Niewsblad

« Dertig artiesten moet dringend op zoek naar drie miljoen euro », De Witte, L., 18/12/04.

Het Laatse Niews

« Cité Mommen moet kunstenaarskolonie blijven », Hendrickx, K., 20/04/04.

La Capitale

— « Sauver les Ateliers Mommen », 17/02/05.

— « Trois copains peintres à “cité des artistes” », Declercq, M., 09/04/05.

— « La cité des artistes sauvée », Declercq, M., 26/04/05.

— « Les Ateliers Mommen hors de danger », 29/07/05.

Brussels deze week

— « Uniek kunstenaarsdorp in bestaan bedreigt », 08/04/04.

— « Hoop vour Ateliers Mommen », Bellon, M., 24/02/05.

— « De kunstenaar als kolonisator », Saeys, A., 07/04/05.

— « Demannez redt kunstenaarskolonie “Les Ateliers Mommen” », Vileyn, D., 18/08/05.

De Zondag (De rand & Brussel)

« Bedreiging voor Mommen », 18/03/05.

Le Vif L’Express

« Patrimoine artistique. Il faut sauver les ateliers Mommen », Genot, V., 08/07/05.

Le Jeudi

« Les Ateliers Mommen ou le combat de l’esprit contre l’argent », Ozolins, M., 22/04/04.

Bruxelles en mouvements

« Sauvegarde et existence durable de la cité d’artistes Mommen », Les Ateliers Mommen ASBL, no 148, 

07/07/05.

Alter Echo

« Les Ateliers Mommen réclament le maintien du caractère social et artistique de la cité d’artistes », 

Bonny O., no 167, 19/06/04.

Sites web (consultés en juin 2008)

www.ateliersmommen.collectifs.net

www.ateliersmommen.domainepublic.net

ASBL, dossier de travail de l’ASBL « Projet de sauvegarde pour un développement durable de la cité 

d’artistes Mommen » (mars 2005) :

www.ateliersmommen.collectifs.net/IMG/pdf/dossier_AM_mars05.pdf

Réactions aux tentatives de sauvegarde des Ateliers sur un blog :

www.bruxelles-ma-ville.skynetblogs.be/post/2679786/ateliers-mommen

Tous les documents peuvent également être demandés à l’auteur.
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